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de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

Personne en charge du dossier: 

Roland Gaasch 

S 247-82953 

CHAMBRE DES DEPUTES 
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Luxembourg, le 18 janvier 2016 

SCL: PET 290-62/sp 

Objet : Pétition n° 290 - Contre les nuisances excessives aux environs de la station émettrice de RTL à 
Marnach. 

Monsieur le Président, 

Comme indiqué dans son courrier du 12 novembre 2015 relative à la pétition sous rubrique. Monsieur le 
Premier Ministre, Ministre des Communications et des Médias vous prie de trouver ci-joint, pour votre 
information, copie du procès-verbal de l'Institut luxembourgeois de régulation confirmant l'arrêt définitif 
des émissions de l'émetteur d'ondes moyennes à Marnach. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre aux Relations 
avec le Parlement 

Fernand Etgen 

43, boulevard F.-D. Rooseveit 
L-2450 Luxembourg 

Tél. (-1-352) 247-82952 
Fax (-h352) 46 74 58 

scl@scl.etat.lu 
www.legilux.lu 

www.gouvernement.lu 
www.luxembourg.lu 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère d'État 

Luxembourg, le 13 JAN. 2016 

Le Ministre des Communications et des Médias 

Monsieur le Ministre aux Relations 
avec le Parlement 

Luxembourg 

Objet : Pétition no 290 contre les nuisances excessives aux environs de la station émettrice 
de RTL à Marnach ; 
Mon courrier du 12 novembre 2015 

Monsieur le Ministre, 

Ainsi que je l'avais indiqué dans mon courrier du 12 novembre 2015 relatif à la pétition 
mentionnée en rubrique, je vous prie de trouver ci-joint, pour votre information, copie du 
procès-verbal de l'Institut luxembourgeois de régulation confirmant l'arrêt définitif des 
émissions de l'émetteur d'ondes moyennes à Marnach. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute considération. 

Le Ministre aux Relations avec le Parlement 
SERVICE CENTRAL DE LEGISLATION 

SCL: 

Emé le: 1 5 JAH. 2016 

CE; CHD: 

Copie a: ^ \ ) 

Xavier Bettel 

Premier Ministre 

Ministre des Communications et des Médias 

Bureaux 
Maison de Cassai 

5, rue Large 
L-igiy Luxembourg 

Tél.: (+352) 247-82167/63 
Fax: {-r352) 47 56 62 

e-mail: 
info(®mediacom.public.lu 



MINISTERE D'EIAl 
Service des Médias et des Communwations 

Entrée le: 

INSTITUT LUXEMBOURGEOIS DE RÉGULATION 

Service des Communications et des Médias 
Monsieur Jean-Paul Zens . 
Directeur 
5, Rue Large (Maison de Cassai) 
Lrl917 Luxembourg 

Luxembourg, le 5 janvier 2016 

Notre réf.; LT/CR D63444 

Objet ; Arrêt des émissions de l'énietteur d'ondes moyennes à Mamach. 

Monsieur, 

Comme suite à votre demande nous vous confirmons par la présente l'arrêt des émissions de 
l'émetteur d'ondes moyennes sur la fréquence 1.440 MHz, à Mamach. 

En effet, les émissions en question ont été arrêtées en date du 31 décembre 2015 avant 24:00h. 

Nous profitons de l'occasion pour vous informer que la licence autorisant ces émissions était 
valable jusqu'au 31.12.2020. Elle a été établie par Monsieur le Ministre des Communications 
et des Médias en date du 31 mai 2010 au nom de la société CLT-UFA S.A. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments respectueux. 

Pour l'Institut Luxembourgeois de Régulation 

Claude RISCHETTE 
Chef du service Fréquences 

Luc TAILLA 
Directeur 
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